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Etablissements de commerce : Déclaration d’activité [endnoteRef:1] [1: 1-En application des dispositions sur le traitement des données à caractère personnel, les données recueillies servent 1/ à la collecte des cotisations auprès des déclarants par VALHOR et les sous-traitants mandatés pour le recouvrement de la cotisation 2/ et à leur information sur les actions financées par VALHOR. Chaque déclarant dispose d’un droit d’accès et de rectification de données en contactant VALHOR par mail à : valhor@valhor.fr] 




[bookmark: _Hlk526936692]Vous êtes fleuriste (y compris sur les marchés), jardinerie, libre-service agricole (LISA), opérateur du commerce de gros, détaillant non spécialisé (Hypermarché, Supermarché, Magasin de bricolage ou de décoration…), Services de vente en ligne de fleurs ou de végétaux d’ornement sans surface de vente associée (Chaînes de transmission florale, site internet spécialisé ou non spécialisé, plateforme de vente en ligne,…).
Dans le cadre de votre activité professionnelle, vous vendez et ce, même occasionnellement, des végétaux d’ornement (fleurs et feuillages coupés, plantes en pot d’intérieur et d'extérieur, plantes à massif (annuelles, bisannuelles), plantes vivaces, plantes aquatiques, arbres (y compris sapins de Noël), arbustes, bulbes à fleurs, utilisés pour l'ornement.
La cotisation VALHOR est obligatoire (Arrêté du 4 octobre 2021 - JO du 9 octobre 2021).
Retrouvez l’accord interprofessionnel, le barème de cotisation et la notice explicative sur le site www.valhor.fr rubrique « nous connaître / le cadre réglementaire ».
Ce formulaire à compléter (recto verso) permet d’enregistrer votre établissement et de déterminer le montant exact de votre cotisation. 

Vous êtes détaillant spécialisé (Fleuriste, Jardinerie, Lisa) ou détaillant non spécialisé (Hypermarché, Supermarché, Magasin de bricolage ou de décoration…).

Surface de votre établissement en m²  			   













Vous êtes opérateur de commerce de gros.
Nombre moyen de salariés de votre établissement en n-1 au 31/12/20… 






Vous êtes opérateur de commerce ligne, spécialisé ou non (Chaine de transmission florale, site de vente de végétaux d’ornement, site généraliste ou service de décoration vendant occasionnellement des végétaux, courtier) 
Chiffre d’affaires annuel déclaré lors de votre dernier bilan disponible                 
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Questionnaire d'activité 

Dans tous les cas merci de compléter le questionnaire d’activité ci-dessous1 :

A retourner à : VAL’HOR, 44 RUE D’ALESIA, TSA 41454, 75158 PARIS CEDEX 14 

Nom :

Adresse :




SIRET : 

Code NAF :		

E-mail :		
                 
Tél. :	
Portable :	         
e faciliter les envois 
	Activité
	Cochez
	Activité
	Cochez

	Fleuriste
	 
	Grossiste
	 

	Graineterie
	 
	Coopérative ou SICA
	 

	Jardinerie
	 
	Service de vente en ligne spécialisé dans la vente de végétaux d'ornement sans surface de vente associée avec transformation (création de bouquets…)
	 

	Libre-service agricole
	 
	Service de transmission florale en ligne sans surface de vente associée sans transformation, courtier
	 

	Supérette
	 
	Service de vente en ligne généraliste vendant occasionnellement des végétaux d'ornement 
	 

	Supermarché
	 
	
	

	Hypermarché
	 
	Autre opérateur de commerce (Précisez)
	 

	Grande surface de bricolage
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